
Pour cette session 2018, le ministère de l'éducation nationale et le ministère de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation ont décidé de surseoir aux
dispositions de la circulaire susvisée.

Pour l'ensemble des examens et concours de l'enseignement scolaire comme pour les
examens de l'enseignement supérieur, une mesure transitoire est donc mise en place,
autorisant l'usage de tout modèle de calculatrice, avec ou sans mode examen.

La formulation "l'usage de tout modèle de calculatrice, avec ou sans mode examen, est

autorisé" figurera sur les pages de garde des sujets concernés.

De la même façon, il sera spécifié sur les convocations envoyées aux candidats que
"pour les sujets permettant l'utilisation d'une calculatrice, l'usage de tout modèle, avec ou
sans mode examen, est autorisé."

Il sera alors important de préciser en tout début d'épreuve aux candidats équipés d'une
calculatrice avec mode examen que celui-ci ne devra pas être activé pour les épreuves,
ceci afin d'éviter toute rupture d'égalité entre les candidats.

Je vous remercie de bien vouloir diffuser cette information le plus largement possible aux
élèves et enseignants concernés par cette mesure transitoire.
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